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Le centre Alain-Savary 
•  Un	  centre	  na)onal	  de	  forma)on	  pour	  les	  cadres,	  les	  formateurs,	  les	  

professionnels,	  les	  élus	  et	  les	  bénévoles	  du	  champ	  éduca)f	  
•  Un	  centre	  de	  produc)on	  de	  ressources	  sur	  les	  pra)ques	  éduca)ves	  

dans	  les	  établissements	  et	  territoires	  confrontés	  à	  d'importantes	  
difficultés	  sociales	  et	  scolaires	  

•  Il	  apporte	  une	  exper)se	  et	  un	  appui	  aux	  acteurs	  de	  l'éduca)on	  dans	  le	  
cadre	  des	  poli)ques	  et	  des	  disposi)fs	  visant	  à	  développer	  la	  réussite	  
scolaire	  et	  à	  réduire	  les	  inégalités	  	  

•  une	  interface	  entre	  les	  différents	  champs	  de	  recherche	  en	  éduca)on,	  
l'ins)tu)on	  scolaire,	  la	  forma)on	  et	  les	  mé)ers	  de	  l'enseignement	  et	  
de	  l'éduca)on	  dans	  les	  territoires	  prioritaires	  et	  au-‐delà	  

Explorer,	  agréger,	  comprendre,	  diffuser,	  accompagner,	  évaluer.	  
	  



Le site web du centre Alain-Savary 
http://centre-alain-savary.ens-lyon.fr 



Une méthode ? 
•  identifier une question (qui va devenir) vive 
•  revue de recherche,  
•  rassembler les acteurs de recherche (controverse, rôle de 

plateforme)   
•  comprendre les métiers et les problèmes d’acteurs => 

organiser des espaces de travail inter-métiers (formation - 
recherche - territoire - institutions) 

•  produire des outils et des ressources 
•  accompagner sur les territoires 
•  former les formateurs 

De
	  2
	  à
	  4
	  a
ns
	  



Le centre Alain-Savary 



Une approche par le travail réel 

Conflit	  	  
de	  logiques	  

Opérateur	  

Ce	  que	  ça	  me	  demande	  
	  

Prescrip)ons	  

Ce	  qu’on	  me	  demande	  
	  

ACTIVITÉ	  
=	  

Compromis	  	  opératoires	  
ACTIONS	   EFFICACITÉ	  

    objective	  

subjective	  

Ce	  qu’on	  fait	  
(ou	  qu’on	  ne	  fait	  pas…)	  

Ce	  qu’on	  «	  voit	  »	   Ce	  que	  ça	  fait	  

D'après F. Hubault 
1996

Forma'on	  =	  aider	  les	  gens	  à	  bouger	  les	  
compromis,	  et	  à	  faire	  de	  leur	  mé'er	  un	  ou'l	  de	  
développement	  de	  soi,	  de	  santé	  
professionnelle	  



Néopass@ction : des ressources pour 
travailler sur l’ordinaire de la classe 



Néopass@ction : des ressources pour 
travailler sur l’ordinaire de la classe 



Néopass@ction : des ressources pour 
travailler sur l’ordinaire de la classe 

http://neo.ens-lyon.fr/ 



Séminaire « Questions vives du 
partenariat et réussite éducative »  

Vers	  un	  projet	  éduca)f	  partagé.	  Entre	  réussite	  scolaire	  et	  réussite	  éduca)ve,	  
quelles	  coopéra)ons	  sur	  un	  territoire	  en	  poli)que	  de	  la	  Ville	  ?	  	  Quel	  partenariat	  interins)tu)onnel	  pour	  appuyer	  les	  acteurs	  de	  la	  réussite	  
scolaire	  et	  éduca)ve	  ?	  Quelles	  collabora)ons	  locales	  pour	  améliorer	  l’accompagnement	  à	  la	  
scolarité	  ?	  



Séminaire « Questions vives du 
partenariat et réussite éducative »  

«	  En	  effet,	  le	  terme	  partenariat	  en	  lui-‐même	  
n’a	  que	  peu	  de	  sens	  s’il	  ne	  vient	  pas	  s’étayer	  
sur	  la	  difficulté	  de	  sa	  construc?on	  qui	  ne	  va	  
pas	  de	  soi	  et	  qui	  prend	  chaque	  fois	  des	  formes	  
différentes	  selon	  le	  contexte,	  les	  acteurs,	  
l’histoire,	  les	  organisa?ons	  ins?tu?onnelles	  
toujours	  différenciés	  et	  qui	  doit	  pour	  ne	  pas	  se	  
déliter	  construire	  progressivement	  l’objet	  
partagé	  de	  la	  coopéra?on.	  Et	  cet	  objet	  
construit	  et	  partagé	  est	  à	  la	  fois	  théorique	  et	  
pra?que	  :	  c’est	  parce	  que	  la	  compréhension	  
des	  difficultés	  (éduca?ves,	  scolaires,	  
rela?onnelles,	  sociales,…)	  par	  les	  partenaires	  
dépassent	  peu	  à	  peu	  les	  a	  priori	  de	  chacun	  et	  
qu’émergent	  les	  processus	  qui	  construisent	  
ces	  difficultés,	  que	  l’ac?on	  partenariale	  peut	  
élaborer	  un	  projet	  commun.	  »	  

Conclusion	  du	  rapport	  :	  	  



Séminaire « Questions vives du 
partenariat et réussite éducative »  

Conclusion	  du	  rapport	  :	  	  

«	  L'accompagnement	  à	  la	  scolarité,	  
travailler	  sur	  le	  réel	  pour	  avancer	  
vers	  le	  souhaitable…	  
[…]	  
C'est	  en	  se	  donnant	  les	  moyens	  de	  
comprendre	  et	  de	  se	  dire	  pourquoi	  
chacun	  fait	  ce	  qu'il	  fait,	  qu'on	  a	  des	  
chances	  d'arriver	  à	  construire	  
collecFvement	  les	  condiFons	  pour	  
faire	  un	  peu	  mieux	  ce	  qu'on	  n'arrive	  
pas	  encore	  à	  faire.	  »	  
	  



« Réussite éducative », 
Un mot d’ordre des politiques 
éducatives au contour flou… 

En France, la « réussite éducative » semble venir remplacer dans les 
discours la notion d’échec scolaire. Sans doute est-il plus valorisant de 
rechercher la réussite éducative que de lutter contre l’échec scolaire.  
On peut retenir quelques grandes étapes de ce glissement, de 1990 à 
2006 : 
•  « une expression se voulant plus positive, portée vers les progrès, 

plus offensive et moins défensive » Dominique Glasman (2010)  
•  « Mobiliser les intervenants éducatifs et sociaux, les professionnels 

de l’insertion et de la santé pour repérer les jeunes en rupture ou en 
voie de rupture scolaire et de leur proposer une solution éducative 
et d’insertion » 2001, Lionel Jospin  

•  Avec le plan de cohésion sociale (« plan Borloo »), la réussite 
éducative est retenue comme « l’un des cinq champs prioritaires de 
l’action de l’état dans le cadre des contrats urbains de cohésion 
sociale » à travers les Programmes de Réussite Éducative (MEN, 
2007). 



PRE et PPRE 
•  Le terme proprement dit de « réussite éducative » avec l’ouverture 

de l’école sur son environnement social, économique et culturel 
apparaît en 2005 avec l’institution du programme de réussite 
éducative (PRE) mis en œuvre par les villes avec l’appui des crédits 
de la politique de la ville pour soutenir les enfants connaissant des 
fragilités. Ces programmes agissent aux côtés de l’école pour aider 
les enfants en question dans une démarche personnalisée en 
fonction de leurs besoins : santé, social, scolaire… Ils reposent sur 
une nouvelle approche qui conjugue une double logique territoriale 
et par les publics en mettant l’accent sur les parcours individuels.  

•  En 2006 apparaît dans l’école une procédure de travail qui, tout en 
reprenant la notion de réussite éducative, s’inscrit dans le cadre 
stricto sensu de l’école. Il s’agit du programme personnalisé de 
réussite éducative (PPRE) destiné aux élèves en difficulté dans 
l’acquisition des compétences du socle commun.  



Quelles analyses des évolutions de ces 
politiques ? 

Recherche « EUROPEP », Demeuse, 
Frandji, Greger, Rochex :  
 
3 âges des politiques d’éducation 
prioritaire qui visent à agir sur un 
désavantage scolaire à travers des 
dispositifs ou des programmes 
d’action, ciblés sur des catégories 
sociales définies au préalable.  
 
 



Quelles analyses des évolutions de ces 
politiques ? 

1er âge : la compensation 
•  corriger l’inégalité sociale en 

« donnant plus à ceux qui ont le 
moins ». Mais moins de quoi ?  

•  Un ciblage territorial 
•  Des moyens supplémentaires qui 

laisse les acteurs locaux décider du 
« comment faire ? » 

 
 



Quelles analyses des évolutions de ces 
politiques ? 

2ème âge : la lutte contre l’exclusion 
•  garantir un minimum de 

compétences aux « vaincus » de la 
compétition scolaire  

•  lutte contre le décrochage scolaire, 
l’exclusion, le chômage, la violence, 
la petite délinquance 

•  On cible des « populations à 
risque » 

 
 



Quelles analyses des évolutions de ces 
politiques ? 

3ème âge : l’individualisation 
•  maximisation des chances de 

réussite du potentiel de chaque élève  
•  réponses « individualisée » à des 

« besoins spécifiques », au nom de 
la « diversité des talents » 

•  On cible des « élèves à besoins 
éducatifs particuliers » 

 
 



Un « pacte pour la réussite éducative » 
•  Avec la refondation de l’école et le « pacte pour la 

réussite éducative » (2013), la notion de « réussite 
éducative » prend une nouvelle inflexion :  

« La réussite éducative se définit comme la recherche du 
développement harmonieux de l’enfant et du jeune. Elle est 
plus large et englobante que la seule réussite scolaire et tend 
à concilier l’épanouissement personnel, la relation aux autres 
et la réussite scolaire. Elle permet l’articulation de tous les 
temps de l’enfant et du jeune et vise à leur donner les 
moyens de s’intégrer pleinement dans la société. Elle 
s’adresse prioritairement à ceux qui sont le plus en difficulté 
et dans les territoires les plus défavorisés. Elle se réfère aux 
valeurs et objectifs de la convention internationale des droits 
de l’enfant de 1989. »  



Les acteurs de la coéducation : 

•  Les familles 
•  L’École 
•  Les ministères partenaires 
•  Les collectivités territoriales 
•  Les associations 

Un « pacte pour la réussite éducative » 



Les principes : 

•  Appréhender l’enfant et le jeune dans 
une approche globale  

•  Mobiliser les enfants, les jeunes et leurs 
familles 

•  S’adapter à chaque enfant et chaque 
jeune  

•  Adopter une démarche éthique  
•  Agir avec des partenaires dans le cadre 

d’un pilotage local  

Un « pacte pour la réussite éducative » 



Une approche « globale », mais 
pour répondre à quels problèmes ? 



Du côté des enfants 
De l’origine à la nature des difficultés… 
•  Socialiser ? 
•  Épanouir ? 
•  Faire des citoyens ? 
•  Faire réussir à l’école ? 
•  Lutter contre le décrochage ? 

Et si la question centrale était de clarifier les continuités et les 
ruptures entre « apprendre dans la vie » et « apprendre à 
l’école » pour éviter de psychologiser, moraliser ou 
culturaliser les problèmes ? 



Du côté des enfants 
Les « mauvais élèves » existent-ils ?  
Bernard Rey au colloque 2013 du Réseau international de recherche en Éducation et en Formation « Savoirs, 
pouvoirs et gouvernement des esprits » 
•  « On a tendance à croire que l’origine de la difficulté est chez l’élève en 

raison de représentations qu’il aurait et qui feraient obstacle à 
l’apprentissage scolaire. Mais en réalité la difficulté vient du rapport entre 
un niveau premier de compréhension du monde et le niveau second des 
savoirs scolaires. » 

•  « Dans notre société, les détenteurs du pouvoir connaissent le monde à 
travers des textes et agissent sur le monde à travers des textes. Si l’ont 
veut une société démocratique, il est donc fondamental que l’école 
transmette ce langage textuel et le pouvoir qu’il donne sur le monde à tous 
les élèves. Tout l’enjeu est donc de réfléchir aux modalités qui permettraient 
dans la classe aux élèves de décoller de l’activité pour tenter d’entrer dans 
le texte des savoirs qui les sous-tend. » 



Du côté des enfants 
Littératie scolaire, supports d’activité : Domination symbolique et cognitive 
Elisabeth Bautier au colloque 2013 du Réseau international de recherche en Éducation et en Formation « Savoirs, pouvoirs 
et gouvernement des esprits » 

•  « Il y a souvent pour les enseignants et les formateurs opacité de ce qui fait des 
différenciations entre les élèves. L’invisibilisation des processus de différenciation 
produit de l’exclusion et de la domination symbolique dans une école qui ne fait 
plus que du tri social. Des termes comme innovation, autonomie, individualisation, 
participation, s’impose comme des valeurs acceptées par les enseignants alors 
que ces mots importés du monde de l’entreprise bouleverse le cadre scolaire.» 

 
•  « Les supports de travail scolaire produisent de la différenciation scolaire et de la 

domination sociale. D’autant plus qu’ils permettent de différencier les niveaux de 
réponses et de sollicitations des élèves - de « s’adapter » à leurs supposées 
capacités. Ce faisant on leurre les élèves des milieux populaires qui ont 
l’impression de répondre aux sollicitations des enseignants sans comprendre et 
percevoir ce qu’ils « ratent » en terme d’apprentissage réel. » 









Du côté des familles 
Les parents « partenaires » mais pour faire quoi et à 
quelles conditions ? 
•  Pour les éduquer ? 
•  Pour qu’ils contrôlent leur enfant à distance ? 
•  Pour qu’ils entérinent les décisions de l’institution 

scolaire ? 
 
Ou pour les reconnaître ? 
 
 



Du côté des familles 
Pierre Périer (2005), École et familles populaires, 
sociologie d’un différend 
•  Des parents administrés, aux parents 

représentés puis aux parents usagers, 
stratèges ou… captifs 

•  Le poids de plus en plus déterminant de l’école 
•  division du travail de scolarisation entre les 

familles et l’école 
•  Une injonction de l’école au partenariat qui 

fonctionne dans un rapport dissymétrique (du 
point de vue culturel et de celui du pouvoir) 

 
 
 
 



Du côté des familles 

Pierre Périer (2005), École et familles 
populaires, sociologie d’un différend 
•  logiques des familles à distance de 

l’école :  
Ø  De la confiance à la méfiance voire à la 

défiance 
Ø  Une logique critique 
Ø  Une logique de défense identitaire 

 
 



Du côté des familles 

Pierre Périer (2005), École et familles 
populaires, sociologie d’un différend 
•  Principes pour une coopération 

équitable 
Ø  Explicitation 
Ø  Diversification 
Ø  Anticipation 

 
 



Du côté des professionnels et des 
institutions 

Sous le partenariat, les rapports de pouvoir  
Fabrice Dhume, revue Diversité n°172, « Sous le partenariat, les rapports de pouvoir. La réussite éducative de tous 
et l'échec scolaire de certains »  
« C'est sans doute pourquoi, localement, le partenariat est l'objet d'une préoccupation récurrente et 
incessante des acteurs. Les fréquentes journées de formations en témoignent, dont les titres traduisent le 
statut de défi ou de problème : « questions vives du partenariat et réussite éducative », « faire vivre le 
partenariat dans les programmes de réussite éducative », etc. J'ai pu remarquer empiriquement que la 
préoccupation explicite pour le fait de faire du partenariat (alors que le terme est d'habitude utilisé de façon 
non problématique) est le signe d'une distance ou de conflits, que l'on ne peut nommer ni penser comme 
tels.  
Tout semble se passer comme si l'on ne questionnait réellement le partenariat, localement, que lorsque les 
tensions empêchent de simplement faire comme si l'on travaillait ensemble (Dhume-Sonzogni 2006). C'est à 
ce moment que l'on se soucie d'en faire.  
A contrario, partenariat semble usuellement être le nom d'une fiction collectivement entretenue, le nom d'un 
grand rêve partagé de pacification sociale. Avec peut-être en arrière-plan une conception familialiste 
idéalisée de l'ordre social : « la réussite éducative (...) insuffle une dimension de partenariat dans la grande 
famille éducative et active la logique de complémentarite� entre acteurs (...) » (Sow, n.d. : 11). Les acteurs 
locaux concernés par la « réussite éducative » sont donc pris dans une injonction contradictoire qui a pour 
nom « partenariat ».  
 
 



Du côté des professionnels et des 
institutions 

Du partenariat prescrit à la coopération 
Au-delà de la prescription du "travail collectif", comment soutenir et aménager les conditions de celui-ci ? 
Françoise Lantheaume à la formation "Le travail collectif en REP+" en octobre 2014 

« La coopération qui nécessite trois conditions : la volonté de coopérer, des moyens pour 
communiquer, le partage d'un objectif commun qui n'est pas toujours préalable à la coopération. 
Sur cette base peut se définir un référentiel opératif commun. 
•  La régulation qui permet la création d’un langage opératif. 
•  La coordination qui est le niveau le plus explicite permet la planification, l’agencement des 

actions de façon cohérente et efficace. Toutefois, plus il y a de coopération, plus il faut de 
coordination. 

•  La concertation qui est l’instrument de la coopération et de la collaboration. 
Tout ceci nécessite des compétences de communication (savoir débattre), de formalisation (car il 
y a souvent perte de la mémoire de ce travail collectif), ainsi qu'une prudence proche de la 
sagesse car travailler à plusieurs nécessite également de la modestie. 
Il faut réfléchir aux conséquences du travail collectif, à cause de la porosité accrue entre temps 
et lieux professionnels et temps et lieux personnels. » 
 



Du côté des professionnels et des 
institutions 

Du partenariat prescrit à la coopération 
Au-delà de la prescription du "travail collectif", comment soutenir et aménager les conditions de celui-ci ? 
Françoise Lantheaume à la formation "Le travail collectif en REP+" en octobre 2014 

•  « Le travail collectif : une ressource VS une contrainte ? Les attentes de tout travailleur 
sont dans l’ordre : l’autonomie, l'utilité, la reconnaissance, le salaire. Pour beaucoup 
d'enseignants, le travail collectif ne répond pas à ces critères et constitue davantage une 
contrainte qu’une ressource. Pourtant, c’est une occasion de solidarité, une occasion de 
confronter des manières de faire ajustées au contexte. Il est vrai que le travail collectif peut 
aussi être dangereux en raison des relations  de pouvoir qui peuvent s'y développer, 
notamment dans le cadre d'un fonctionnement avec des professionnels différents. 

•  Le choc des groupes professionnels Il y a de plus en plus de non enseignants dans 
l’Ecole (AVS….). Chaque groupe professionnel a son histoire, certains sont en voie de 
constitution. Les conceptions de l’éducation et de l’autonomie du sujet ne sont pas les 
mêmes selon les groupes. Le réel est multiple et congruent, ce qui explique les divergences 
dans le travail collectif des groupes professionnels. » 



Du côté des professionnels et des 
institutions 

Institutions et Dispositifs 
Véronique Laforets  à la formation «  Piloter en éducation prioritaire » le 26 mars 2014 

Un dispositif vise à faire face à l'urgence, à dépasser les 
contraintes organisationnelles. Mais ceci à plusieurs conditions : 
•  Que les dispositifs ne s'institutionnalisent pas eux-mêmes, par 

exemple en se dotant de programme spécifiques ou en se 
bureaucratisant à leur tour.  

•  Qu'ils ne se superposent pas aux institutions.  
•  Qu'ils ne se fassent pas absorber ou annexer par une ou des 

institutions, notamment en sous-traitant leurs difficultés. 



Du côté des professionnels et des 
institutions 

Institutions et Dispositifs 
Véronique Laforets  à la formation «  Piloter en éducation prioritaire » le 26 mars 2014 

Dans chaque institution, plusieurs niveaux d'action coexistent et s'articulent : 
On peut très schématiquement distinguer l'action de terrain, celle des responsables de service et 
plus généralement des hiérarchies, et le niveau politique. 
Pour qu'un partenariat produise, il est nécessaire  
•  que les trois niveaux fonctionnent en interne de chacune des institutions et entre les 

institutions.  
•  Que les problèmes/projets/diagnostics relevés par les professionnels de terrain soient 

relayés et traités par leurs hiérarchies respectives et fassent ensuite l'objet d'un 
positionnement institutionnel et politique 

•  que des relations existent entre les hiérarchies et entre les espaces politiques de chacune 
des institutions. Sans quoi le partenariat de terrain se trouve limité, car faute de pouvoir 
légitimer et fixer le fruit du "bricolage" des professionnels de terrain, ceux-ci s'épuisent 
rapidement.  

•  Qu'ils ne se superposent pas aux institutions.  



Du côté des professionnels et des 
institutions 

Institutions et Dispositifs 
Véronique Laforets  à la formation «  Piloter en éducation prioritaire » le 26 mars 2014 



Du côté des professionnels et des 
institutions 

En définitive, pour Françoise Lantheaume, pour produire 
du changement réel, et avancer vers une école plus 
inclusive, 

« Il vaut mieux soutenir l’existant plutôt que 
de prescrire l’idéal. » 



Merci de votre attention 
 

stephane.kus@ens-lyon.fr 
 


